
 

 

 
Présentation de M. Marvin Rotrand, conseiller municipal 

Arrondissement de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
Ville de Montréal 

 
Devant la Commission de la santé et des services sociaux 

 
Dans le cadre des auditions publiques sur le projet de loi n° 44 

Jeudi 3 septembre 2015, à 16 heures 
 

 
 
Aux membres de la commission,  
 
Permettez-moi tout d’abord de vous remercier pour cette invitation aux audiences publiques relatives au projet de loi 
nº44.  
 
Bien que je sois présent en tant qu’individu, je tiens à souligner le vaste consensus obtenu auprès de diverses 
municipalités québécoises qui souhaitent notamment appuyer le projet de loi, mais également proposer certains 
amendements. 
 
La lutte au tabagisme est, à plusieurs égards, un enjeu municipal. Au cours des dernières années, les citoyens ont 
initié des débats et demandé des actions concrètes afin de créer des villes en santé.  De nombreux citoyens à travers 
le Québec ont communiqué avec leurs élus municipaux lors de l’apparition de la cigarette électronique, ce qui a 
entraîné des débats au sujet de la lutte au tabagisme dans de nombreuses municipalités québécoises. Ces débats 
nous ont permis d’améliorer notre connaissance de la Loi sur le tabac, mais également de comparer la législation 
québécoise à celles des autres provinces canadiennes.  
 
Dans ce contexte, la Société de transport de Montréal (STM) a modifié son Règlement R-036 relatif aux 
comportements des usagers dans le réseau de transport suite à la réception de nombreuses plaintes concernant 
l’usage de la cigarette électronique à l’intérieur des autobus et du métro.  
 
Certains arrondissements de la ville de Montréal ont également adopté un règlement interdisant l’usage de la 
cigarette électronique dans les édifices et véhicules municipaux.  
 
Ultimement, ces actions ont mené à l’adoption d’une motion au conseil municipal de Montréal demandant d’assujettir 
la cigarette électronique à la Loi sur le tabac. Cette motion, en pièce jointe, est tout à fait similaire aux motions 
adoptées par d’autres municipalités québécoises à l’égard de la cigarette électronique.  
 
Le conseil municipal a clairement exprimé son désir de voir les règles relatives à la cigarette électronique appliquées 
à l’ensemble du Québec. En assujettissant la cigarette électronique à la Loi sur le tabac, on assure une application de 
la loi sur l’ensemble du territoire ce qui évite d’avoir différents règlements d’une région à l’autre, éliminant ainsi toute 
confusion auprès des citoyens.  
 
L’adoption de la motion a permis au conseil municipal de jeter un regard plus approfondi sur les questions du 
tabagisme et a également permis d’en apprendre davantage sur le travail de la Coalition québécoise pour le contrôle 
du tabac et ses efforts pour convaincre le gouvernement du Québec de la nécessité d’une réforme de la Loi sur le 
tabac. 
 
Ainsi, le mouvement grandissant en faveur de la lutte au tabagisme s’est répandu à travers le Québec et je suis 
heureux de déposer plus de 174 résolutions municipales invitant le gouvernement du Québec à se doter d’objectifs 
audacieux de réduction du tabagisme, soit de viser une réduction de 10 % en 10 ans dans le cadre de la révision de 
la Loi sur le tabac. Cette initiative a été lancée en novembre dernier par la Coalition québécoise pour le contrôle du 
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tabac et la Division du Québec de la Société canadienne du cancer. Les municipalités qui ont adopté ces résolutions 
représentent une population totale de plus 3 millions de personnes et sont des municipalités de toutes tailles dont 
Montréal, Rimouski, Sherbrooke, Alma, Chibougamau, Chandler et Repentigny. Ces résolutions sont la preuve d’un 
consensus important parmi les élus municipaux de partout au Québec à l'effet que le tabagisme demeure une 
problématique majeure de santé publique à laquelle il faut fermement et rapidement s’attaquer. 
 
Pour le conseil municipal de Montréal et les Montréalais, cette lutte au tabagisme s’est amorcée par l’adoption 
unanime de deux motions en moins d’un an.  
 
La Loi visant à renforcer la lutte au tabagisme doit non seulement avoir pour objectif la réduction du taux de 
tabagisme, mais elle doit également être un outil afin prévenir le tabagisme chez les jeunes. Dans le projet de loi 
nº44, le gouvernement propose une série de mesures afin que les mineurs ne puissent pas se procurer de produits 
du tabac. Ces mesures sont cohérentes avec le souhait des municipalités de voir diminuer le nombre de fumeurs 
potentiels. Le Ministère de la Santé a un rôle important à jouer dans l’éducation et la prévention du tabagisme auprès 
des jeunes. Ceux-ci doivent savoir et comprendre que fumer n’est pas "cool" mais une habitude dangereuse pour la 
santé qui crée une dépendance.  
 
Bien que le projet de loi nº44 représente une avancée majeure, je souhaite en mon nom et au nom de mes collègues 
élus, proposer des amendements qui pourraient faire partie des recommandations de la présente commission.  
 
L’ensemble des municipalités soutient les mesures proposées dans le projet de loi nº44 notamment l’interdiction de 
fumer dans les voitures en présence d’enfants et l’interdiction de l’aromatisation des produits du tabac. Aux États-
Unis, la Food and Drug administration (FDA) a indiqué que les cigarettes au menthol et le tabac aromatisé sont 
souvent responsables de l’initiation au tabagisme.  
 
De plus, à l’instar d’autres provinces canadiennes, les municipalités sont en faveur de la proposition d’un 
élargissement de la définition des lieux publics où est interdite la consommation de tabac afin d’y inclure les terrasses 
publiques des bars et celles des restaurants. 
 
Cela dit, les municipalités souhaitent que les terrains de jeux pour enfants et les terrains sportifs soient inclus dans la 
définition de lieux publics assujettis à l’interdiction de fumer. En effet, plusieurs municipalités ont déjà un règlement à 
cet égard, mais elles souhaiteraient une uniformité pour l’ensemble du Québec, ce qui permettrait d’éliminer toute 
confusion ou interrogation quant à l’application de la loi.  
 
Nous appuyons aussi l’inclusion d’un pouvoir réglementaire permettant d’interdire de fumer dans d’autres lieux. D’ici 
la prochaine révision de la loi, qui n’aura vraisemblablement pas lieu avant cinq ans, il est très probable qu’il y aura 
des circonstances où une interdiction s’avérera appropriée — que ce soit en lien avec des circonstances particulières 
(comme un attroupement de fumeurs à 9 m d’une porte qui se trouve sous une fenêtre) ou que avec une évolution 
des normes sociales (comme le souhait de la population d’interdire de fumer dans les espaces verts ou les plages). 
 
Aussi, afin de prévenir le tabagisme et de rendre le produit du tabac moins attrayant, les municipalités souhaitent que 
le gouvernement s’attaque à la problématique de l’emballage. À l’instar de l’Australie, de l’Irlande, du Royaume-Uni et 
plus récemment de la France, les fabricants devraient être contraints à utiliser des emballages neutres. À court 
terme, les mises en garde devraient également être plus visibles et plus claires.  
 
Plus de dix années se sont écoulées depuis la dernière révision de la Loi sur le tabac. Entre-temps, l’attitude et la 
perception du public à l’égard du tabac ont énormément changé. Les effets nocifs du tabagisme et de la fumée 
secondaire de même que les coûts sur le service de la santé attribuables au tabac sont maintenant connus et 
reconnus. Au Québec, le tabagisme est responsable de la mort de plus de 10 000 personnes annuellement.  
 
Le 12 mai dernier, j’ai eu l’opportunité de collaborer à la planification de la conférence « Bâtir une ville en santé » en 
collaboration avec des élus municipaux, l’Association pour la santé publique du Québec et la Coalition québécoise 
sur la problématique du poids.  



 

 

 
Cette conférence a notamment permis de réunir Mme Suzanne Roy, présidente de l’UMQ et mairesse de Sainte-
Julie, M. Denis Lapointe, président du Réseau québécois de Villes et Villages en santé (RQVVS) et maire de 
Valleyfield, et plus de 300 professionnels du milieu de la santé et élus municipaux de partout au Québec pour 
échanger sur des questions de santé publique.  
 
Lors de cet événement, la question du tabagisme fut maintes fois abordée et, chaque fois, les intervenants, que ce 
soit des élus municipaux ou des professionnels du milieu de la santé, ont souhaité que le gouvernement du Québec 
procède à une réforme de la Loi sur le tabac et résiste à la pression provenant de l’industrie du tabac pour contrer la 
lutte au tabagisme.  
 
Bien que cet aspect ne soit pas considéré dans les présentes audiences, j’invite les membres de la commission à 
prendre en considération l’influence du prix des cigarettes sur les habitudes des consommateurs. En effet, le prix du 
tabac au Québec demeure le plus bas au pays. Un tableau comparatif est disponible en consultant le lien suivant : 
https://www.nsra-adnf.ca/cms/file/files/150409_map_and_table.pdf  
 
En terminant, je vous remercie de l’attention portée à mon intervention.  
 
Soyez assurés de mon soutien pour un Québec en santé.  
 
Je vous prie d’accepter mes salutations les meilleures. 
 

 
Marvin Rotrand 
Conseiller de Snowdon 
Ville de Montréal  
 
 
p.j. Annexe 1 : Motion – Ville de Montréal – Cigarette électronique  
 Annexe 2 : 174 résolutions municipales 
 Annexe 3 : Cigarette au menthol et produit du tabac aromatisé 
  Annexe 4 : Terrains de jeux 
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Municipalités québécoises invitant le gouvernement du Québec  
à se doter d’objectifs audacieux de réduction du tabagisme  

dans le cadre de la Loi sur le tabac (« 10 % dans 10 ans »)  
(mise à jour le 1e septembre 2015) 

 

1. Alma 
2. Arundel 
3. Austin 
4. Beaumont 
5. Biencourt 
6. Blainville 
7. Brossard 
8. Calixa-Lavallée 
9. Candiac 
10. Cap-Chat 
11. Cap-Santé 
12. Carignan 
13. Chambly 
14. Chambord 
15. Chandler 
16. Chapais 
17. Chibougamau 
18. Cleveland 
19. Cookshire-Eaton 
20. Côte Saint-Luc 
21. Courcelles 
22. Cowansville 
23. Danville 
24. Daveluyville 
25. Déléage 
26. Delson 
27. Denholm 
28. Deschambault-

Grondines 
29. Disraeli 
30. Dolbeau-Mistassinni 
31. East-Hereford 
32. Eastman 
33. Entrelacs 

34. Estérel 
35. Fortierville 
36. Fugèreville 
37. Gracefield 
38. Grand-Métis 
39. Ham-Sud 
40. Hemminford (village de) 
41. Hemmingford (canton 

de) 
42. Joliette 
43. Kingsey Falls 
44. L’Assomption 
45. L’Épiphanie  
46. La Patrie 
47. La Pêche 
48. La Pocatière 
49. La Tuque 
50. Labelle 
51. Lac-des-Aigles 
52. Lac-des-Plages 
53. Lac-Édouard 
54. Lac-Mégantic 
55. Lacolle 
56. Lac-Saint-Paul 
57. Lambton 
58. L'Anse-Saint-Jean 
59. Lantier 
60. L'Ascension-de-Notre-

Seigneur 
61. Laurierville 
62. Lavaltrie 
63. Lemieux 
64. Les Escoumins 
65. Matane 

66. McMasterville 
67. Melbourne 
68. Mercier 
69. Métabetchouan-Lac-à-

la-Croix 
70. Mille-Isles 
71. Montcerf-Lytton 
72. Montpellier 
73. Montréal 
74. Mont-Saint-Hilaire 
75. Mont-Tremblant 
76. Napierville 
77. Neuville 
78. Nicolet 
79. North-Hatley 
80. Notre-Dame-de-la-

Merci 
81. Notre-Dame-de-

Lourdes 
82. Notre-Dame-du-Sacré-

Cœur d’Issoudun 
83. Palmarolle 
84. Piedmont 
85. Pierreville 
86. Piker River 
87. Plessisville 
88. Pohénégamook 
89. Port-Cartier 
90. Port-Daniel-Gascons 
91. Portneuf 
92. Rawdon 
93. Repentigny 
94. Rigaud 
95. Rimouski 
96. Rivière-au-Tonnerre 
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97. Rosemère 
98. Saint-Adelme 
99. Saint-Adrien 
100. Saint-Alphonse-de-

Rodriguez 
101. Saint-Anaclet-de-

Lessard 
102. Saint-André 
103. Saint-André-Avellin 
104. Saint-Anselme 
105. Saint-Antonin 
106. Saint-Arsène 
107. Saint-Basile-le-Grand 
108. Saint-Bernard-de-

Michaudville 
109. Saint-Bonaventure 
110. Saint-Bruno-de-

Montarville 
111. Saint-Charles-Borromée 
112. Saint-Chrysostome 
113. Saint-Cuthbert 
114. Saint-Cyprien 
115. Saint-Denis-de-la-

Bouteillerie 
116. Sainte-Anne-de-la-

Pérade 
117. Sainte-Anne-de-la-

Rochelle 
118. Sainte-Catherine 
119. Sainte-Catherine-de-

Hatley 
120. Sainte-Croix 
121. Saint-Edmond-Les-

Plaines 
122. Sainte-Geneviève-de-

Berthier 
123. Sainte-Jeanne-d'Arc 

124. Saint-Éloi 
125. Sainte-Louise 
126. Sainte-Marie-

Madeleine 
127. Saint-Épiphane 
128. Sainte-Rita 
129. Saint-Eugène-

d'Argentenay 
130. Saint-Félix-d’Otis 
131. Saint-Félix-de-Kingsey 
132. Saint-Fortunat 
133. Saint-François-Xavier-

de-Viger 
134. Saint-Germain-de-

Grantham 
135. Saint-Hubert-de-

Rivière-du-Loup 
136. Saint-Hugues 
137. Saint-Hyacinthe 
138. Saint-Isidore 
139. Saint-Isidore-de-Clifton 
140. Saint-Jérôme 
141. Saint-Joseph-de-Sorel 
142. Saint-Justin 
143. Saint-Lambert 
144. Saint-Lin-Laurentides 
145. Saint-Louis-du-Ha! Ha! 
146. Saint-Magloire 
147. Saint-Marc-du-Lac-Long 
148. Saint-Marcel 
149. Saint-Michel 
150. Saint-Michel-de-

Bellechasse 
151. Saint-Modeste 
152. Saint-Narcisse 

153. Saint-Narcisse-de-
Rimouski 

154. Saint-Pascal 
155. Saint-Pierre-de-

Broughton 
156. Saint-Rémi-de-Tingwick 
157. Saint-Roch-de-l'Achigan 
158. Saint-Romain 
159. Saint-Sauveur 
160. Saint-Simon 
161. Saint-Thomas 
162. Saint-Urbain 
163. Saint-Valentin 
164. Saint-Vallier 
165. Saint-Venant-de-

Paquette 
166. Sayabec 
167. Sherbrooke 
168. Sorel-Tracy 
169. Standbridge Station 
170. Stornoway 
171. Témiscouata-sur-le-Lac 
172. Trécesson 
173. Trois-Rives 
174. Val-des-Monts 
175. Verchères 
176. Warden 
177. Warwick 
178. Weedon 
179. Westmount 
180. Wickham 
181. Wotton 
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Résolution typique* 
(*Il se peut qu’il y ait de petites variations) 

Motion demandant au gouvernement du Québec la révision de la Loi sur le tabac  

Attendu  le souhait du conseil municipal de promouvoir la santé publique ; 

Attendu  la déclaration de Mme Lucie Charlebois, ministre déléguée à la Réadaptation, à la 
Protection de la jeunesse et à la Santé publique à l'effet que le gouvernement du 
Québec procédera bientôt à la révision de la Loi sur le tabac;  

Attendu  qu'au cours des cinq dernières années, environ 100 000 jeunes sont devenus 
fumeurs et 50 000 Québécois sont décédés à cause du tabagisme, selon les 
statistiques de la Coalition québécoise pour le contrôle du tabac;  

Attendu  que la Société canadienne du cancer indique que la réduction du taux de 
tabagisme a un impact immédiat et positif pour l'amélioration de la santé 
publique;  

Attendu  qu'en novembre 2014, plus de 50 organismes travaillant dans le domaine de la 
santé ont lancé une campagne afin de réduire le taux de tabagisme à « 10 % dans 
10 ans », en proposant que les mesures pour atteindre l'objectif de la campagne 
soient incluses dans la révision de la Loi sur le tabac;  

Attendu  que pour atteindre cet objectif, le milieu de la santé propose des mesures 
prioritaires visant à prévenir l'initiation au tabagisme chez les jeunes, comme 
l'interdiction des saveurs et l'emballage neutre et standardisé;  

Attendu  que le milieu de la santé propose l'amélioration de la protection des non-fumeurs 
et des enfants contre la fumée secondaire, et demande d'interdire de fumer sur 
les terrasses publiques, sur les terrains de jeux pour enfants et dans les autos en 
présence d'enfants;  

Il est proposé par : 

appuyé par :  

et résolu :  

que le conseil municipal :  

1- exprime son soutien pour l’objectif de réduire le tabagisme dans la population, et 
particulièrement à prévenir l’initiation au tabagisme chez les jeunes;  
 

2- invite le gouvernement du Québec à considérer les objectifs de la campagne « 10 % dans 
10 ans » lors de la révision de la Loi sur le tabac.  

 





CSSS - 060MC 
C.P. – P.L. 44 
Lutte contre le 

tabagisme





























CSSS - 060MD 
C.P. – P.L. 44 
Lutte contre le 

tabagisme




























	Page vierge
	Page vierge



